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Contexte 

 

• Suppression importante des haies depuis la mise en place de 

la PAC. 

• Une tendance à la régression structurelle par un phénomène 

de vieillissement des haies . 

 

=> Mise en place de différentes réglementations pour palier 

à cette régression. 
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Année N+15 

Année N 

Année N 

Sans gestion durable, les haies vieillissent et régressent 
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• Regarnis :  
o Plantation 
o Dégagement 

Année N 

Année N+3 

Année N+15 

Année N 

• Récolte du bois : 
o Haut-jets mûrs ou dépérissant 
o Têtards et cépées 

• Régénération naturelle : 
o Repérage 
o Tailles de formation 
o Elagages 
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La réglementation existante 

Environnement :  

 

• Directive Nitrate : 

• Destruction interdite 

 

• Haies protégées au titre du code rural 

• Arrêté préfectoraux L 126-3 

 

• Site Natura 2000 : 

• Evaluation d’incidence /DTT 

• Eviter / réduire / compenser 

 

• ZNIEFF : 

• Pas de contraintes mais portée à connaissance 
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Environnement :  

 

• Espaces Naturels Sensibles : 

• Info : CD 53 

 

• Arbres remarquables 

• L 123-1-5 (loi paysage) 

• Info : CAUE 

 

 

 

La réglementation existante 
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La réglementation existante 

Urbanisme : 
 

• Article L. 130-1, espaces boisés classés : 

• Protection très contraignante : réglementation des coupes et des 

arrachages 

• Utilisable pour une portion mineure des haies à enjeux très forts 

• Substitution possible par l’article L. 123-1-5-III-2o 
 

• Haies identifiées (cartes communales) 
 

• Article L. 123-1-5-III-2°(Ex -Article L. 123-1-5-7o) : 

• Protection souple : réglementation des arrachages seulement 

• Possibilité d’autoriser l’arrachage et de le soumettre à compensation 

environnementale équivalente, judicieuse pour protéger sans 

hypothéquer les possibilités de travaux d'aménagement (mise au 

gabarit d'une voirie, aménagement parcellaire, etc.) 

• Procédure d’instruction par déclaration préalable en mairie 

• Pas de réglementation des opérations de gestion 

 

 



Ce document est la propriété exclusive de la Chambre d’agriculture de la Mayenne. 

Reproduction et communication à un tiers après autorisation de la Chambre d’agriculture de la Mayenne 

La réglementation existante 

Servitude d’utilité publique 
 

• Protection des bois et forêt : 

• Demande de défrichement 

• Déclaration obligatoire à la DDT 

 

• Captages d’eau : 

• Demande d’arrachage 

• Déclaration obligatoire à l’ARS 

 

• Monuments Historique : 

• Vigilance  / Covisibilité   

• Immeuble classé : Soumis à déclaration (déboisement, 

défrichement) : Cerfa n°15459*01 Préfet via la DRAC 

• Immeuble inscrit : pas de déclaration pour l’Arbre 

• Périmètre protégé : 500m : autorisation d’urbanisme (ABF) 
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La réglementation existante 

Servitudes d’utilité publique 

 

• Site inscrit ou classé : 

• Déclaration de modification 

• Info : DREAL 

• ABF / inspecteur des sites 

 

• Site patrimoniaux remarquables (anciennement ZPPAUP: 

• Info : Unités Départementales de l’Architecture et du Patrimoine 

• Vigilance en cas de modification de paysage 
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La réglementation existante 

PAC 
 

• BCAE 7 : 

• Sur déclaration 

• Déplacement de haies soumis à compensation 

• Déclaration obligatoire à la DDT dans la plus part des cas 

Fermage 
 

• Bail : 

• Arrachage avec accord du propriétaire 

• Interdiction de détruire les limites de propriété 
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La réglementation existante 

PAC 
 

• BCAE 7 : 

• Sur déclaration 

• Déplacement de haies soumis à compensation 

• Déclaration obligatoire à la DDT dans la plus part des cas 

Fermage 
 

• Bail : 

• Arrachage avec accord du propriétaire 

• Interdiction de détruire les limites de propriété 

Annexe VI  

  

Modifié par Arrêté du 10 février 2017 - art. 1 

ORGANISMES VISÉS À L’ARTICLE 4 DU PRÉSENT ARRÊTÉ  

  

Les chambres d’agriculture.  

Les associations agréées au titre de l’environnement.  

Bois Bocage Energie.  

Structures spécialisées en agroforesterie : AFAC Agroforesteries (et les structures 

membres de cette fédération qui sont agréées par elle), AFAF, AGROOF.  

Fédérations départementales et régionales des chasseurs.  

Centres d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu rural (CIVAM).  

Conservatoires botaniques nationaux.  

Conservatoires d’espaces naturels.  

Parcs nationaux et parcs naturels régionaux. 
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La réglementation existante 

PAC 
 

• BCAE 7 : 

• Sur déclaration 

• Déplacement de haies soumis à compensation 

• Déclaration obligatoire à la DDT dans la plus part des cas 

Fermage 
 

• Bail : 

• Arrachage avec accord du propriétaire 

• Interdiction de détruire les limites de propriété 
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La réglementation sur les pratiques 

PAC 
 

• BCAE 7 : 

• Intervention interdite entre le 1er avril et le 31 juillet 
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mais pourquoi et pour qui ? 

A l’initiative de la Chambre d’agriculture de la Mayenne, du Conseil départemental, de 

l’association des maires de France et le la Direction départementale des territoires, le 

Point Info Bocage a été mis en place pour : 

 

•     Améliorer la connaissance des différentes réglementations et procédures 

qui encadrent la suppression des haies, 

•     Apporter un accompagnement technique aux différents porteurs de projets, 

•     Informer sur les aides disponibles et sur les organismes reconnus pour le 

conseil à la plantation, 

•     le tout en un lieu d’accueil unique. 

 

Le Point info bocage s’adresse à toute personne ou structure cherchant à s’informer 

sur le bocage qu’il soit particulier, agriculteur, ou membre d'une collectivité. 
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Point Info Bocage 

Parc Technopole - Changé 

Rue Albert-Einstein - BP 36135 

53061 LAVAL Cedex 9 

pointinfobocage53@mayenne.chambagri.fr  

Tél. 02 43 67 37 00 

 

https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/etre-acteur-du-territoire/preserver-et-valoriser-larbre-et-la-haie/point-info-bocage-53/
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/etre-acteur-du-territoire/preserver-et-valoriser-larbre-et-la-haie/point-info-bocage-53/
mailto:pointinfobocage53@mayenne.chambagri.fr

